
 

Le sens de l’offrande de messe. 
 

 La messe est un sacrifice véritable offert par le célébrant, agissant en vertu de son sacerdoce " In 

persona Christi ", c'est-à-dire à la place du Christ qui est à la fois célébrant et victime, comme sur la 

Croix. La Messe est en effet le même Sacrifice que celui de la Croix, mais non-sanglant. Il a quatre finali-

tés : c'est un sacrifice de louange, un sacrifice eucharistique (d'action de grâces), un sacrifice propitiatoire 

(qui nous rend Dieu favorable) et un sacrifice impétratoire (qui présente une demande). 

C'est le sacrement le plus important et l'acte principal de toute vie chrétienne. 
L'Eglise permet aux fidèles de s'associer plus étroitement à ce sacrifice offert à Dieu par une inten-

tion particulière confiée au célébrant. 

 

La messe n'a pas de prix. Mais dès les origines, les fidèles ont voulu participer à l'Eucharistie par des 

offrandes en nature ou en espèces. Elles étaient destinées à assurer les frais du culte, la subsistance des 

prêtres, la vie de l'Eglise. C'est l'origine de la pratique des "honoraires de messe" qui s'enracine dans l'An-

cien Testament où le prêtre recevait une part des sacrifices faits à Dieu.  

 

Aujourd'hui, la vie matérielle de l'Eglise et de son clergé repose donc sur cette contribution volontaire 

des fidèles. Offrir une messe à une intention particulière est à la fois une charité temporelle qui assure la 

subsistance des prêtres, et une charité spirituelle qui donne les grâces efficaces de la messe à ceux qui en 

profitent. C’est donc un moyen important de pourvoir aux nécessitées matérielles du couvent et à ses œu-

vres d’évangélisation et de charité. 
 

 

Honoraires de Messes 
Messe : 17 euros 

Neuvaine : 170 euros 

Trentain grégorien* : 565 euros 
* On donne le nom de Trentain grégorien à trente Messes célébrées pendant trente jours et sans interruption 

pour la délivrance des défunts. Une indulgence plénière est attachée à cette pratique pour le défunt. 

 

 

Offrir une messe au Couvent St Antoine de Bastia 
Pour confier votre intention de messe, remplissez  le formulaire ci dessous. Joignez-y un chèque du montant 

approprié (à l'ordre du couvent St Antoine), et renvoyez le tout à : Couvent St Antoine, Route de St Flo-

rent 20200 BASTIA 
 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Offrande de Messe 
 

 

Nom et Prénom: ………………………………………………………………………………………………. 

 

Adresse :……………………………………………………………………………………………………….. 

                

                ……………………………………………………………………………………………………….. 

 

Tel :  ………………………………………………………... 

 

Mail :  ………………………………………………………. 

 

Intention de messes pour :  

 
Nombre de messes à célébrer 
 

 

Messes :                    Neuvaine :                          Trentain grégorien : 


